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I- Le contexte du territoire 
 

 

1- Le territoire d’intervention de L’Atelier 
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2-  Les données sociodémographiques 
 

Cf. Diagnostic partagé du territoire (document : diagnostic quantitatif qualitatif) : 

• La dynamique territoriale : la population, éléments démographiques (nombre d’habitants, 

l’évolution des naissances, la composition de la population…) 

• Cohésion sociale et cohérence de territoire (les structures d’accueil, la carte scolaire, la 

mobilité, le niveau de vie, le taux de chômage…) 

• Entreprises et développement des territoires (emploi, santé) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse : 

Les transformations démographiques du territoire se traduisent par : 

La population du territoire augmente peu (0,5% par an), trois communes ont une population 

supérieure à 2 000 habitants, une baisse de la natalité, une faible hausse du parc de logements.  

 

Le nombre de naissances augmente à nouveau pour atteindre 186 naissances en 2021. Le nombre de 

décès semble se stabiliser. Cela dégage une tendance sur un solde naturel qui est faible, donc si le 

territoire souhaite augmenter en nombre d’habitants, il faut accueillir plus de nouveaux habitants. 

 

Le territoire est desservi par 1 gare et 2 arrêts ferroviaires (La Possonnière et Savennières + 

Champtocé-sur-Loire). Il est aussi traversé par la départementale 723 et une autoroute. De nombreux 

modes de transports en commun existent mais avec de faibles fréquences journalières. 

La voiture reste le principal mode de transport.  

L’offre d’accueil Petite Enfance est très importante sur le territoire. Cette offre est diversifiée avec la 

présence de structures privées et publiques, des structures collectives et individuelles. Chaque année, 

2011 2015 2018 2021

15 217 15 826 16 133 16 422 Nb d'habitants

inf à 1 000

de 1 000 à 2 000

de 2 000 à 5 000
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il y a de moins de moins d’assistant.e.s maternel.le.s et les créations de MAM et de micro crèches ne 

suffisent pas pour accueillir tous les enfants. 

 

Le territoire bénéficie d’une bonne couverture numérique, les habitants sont bien équipés. Pour 

autant, certains foyers ne disposent pas d’accès internet et beaucoup ont besoin d’un 

accompagnement dans leur utilisation. Il y a une méconnaissance de l’accompagnement existant. 

 

Belle vitalité associative, sauf pour les clubs des aînés qui ont des difficultés de renouvellement des 

responsables associatifs. 

 

Le territoire est en capacité de proposer 66% des emplois aux actifs du territoire. Pour autant 89% des 

actifs travaillent en dehors de leur commune. Cela cré des flux pendulaires importants (bouchons, 

pollution). Cela renforce la dépendance à la voiture, au regard du peu de solutions alternatives. 

 

Le territoire est très attractif, cela se ressent sur l’augmentation des prix de l’immobilier. Le marché 

est en tension, il y a peu de solutions de logement, que l’on soit seul, en famille, ou sénior, changer de 

logement est difficile. 

 

Le territoire bénéfice d’une bonne couverture médicale. L’apparition des Maisons de Santé 

Pluridisciplinaire, est un plus sur le territoire. Les MSP proposent des actions de prévention. 

 

 

3- Instances d’animation globale et de coordination sur le territoire 
 

 En termes d’animation globale, l’instance du territoire concernée est le Syndicat 

Intercommunal de la Région de Saint-Georges-sur-Loire (SIRSG). Il regroupe les communes de l’ancien 

« canton » de Saint-Georges-sur-Loire qui ont choisi de mettre leurs moyens en commun pour aborder 

les questions relatives à la petite enfance, à la jeunesse et aux problématiques sociales de manière 

générale. En parallèle, ce sont les associations intercommunales qui animent et coordonnent les 

actions sur le territoire. A ce jour c’est « la Boîte à Malices », qui gère deux multi-accueils et le Relais 

Petite Enfance (RPE), sur le territoire. Le Centre Social Intercommunal est chargé de la coordination 

globale de l’ensemble des publics (seniors, famille, jeunesse, enfance, petite enfance) et de l’animation 

sociale transversale (initiatives des habitants, soutien à la vie associative, mobilité, etc).  

 La CCLLA et le SIRSG ont signé une CTG, Convention Territoriale Globale, en partenariat avec 

la CAF. Cette convention fait apparaître 6 axes de travail : 

Axe1 : Mettre en place la gouvernance de la CTG et animer la convention 
Axe 2 : aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle, vie sociale 
Axe 3 : faciliter la parentalité, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes 
Axe 4 : créer les conditions favorables à l’autonomie, à la mobilité pour l’insertion sociale et 
professionnelle 
Axe 5 : accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement 
Axe 6 : Créer les conditions favorables aux coopérations, à la circulation de l’information et à un 
maillage cohérent du territoire 
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4- Évolutions marquantes prévues  
 

Parmi les évolutions qui peuvent marquer de manière significative l’action du Centre Social, 

nous pouvons noter plusieurs éléments : 

• Démographique : D’une part, au regard des statistiques, l’évolution démographique du 

territoire ralentit, elle se traduit par un vieillissement de la population comme sur le diagnostic 

précédent. Notons également la classe d’âge creuse des 18-24 ans qui migrent en dehors du 

territoire pour leurs études supérieures. Comme entre 2011 et 2015 la tranche d’âge des 60-74 

ans augmente plus vite que les autres tranches d’âge. Les plus de 60 ans représentent ¼ de la 

population du territoire. 

Ce phénomène pose un enjeu en matière d’accessibilité des jeunes familles, qui peut provoquer 

une baisse du nombre d’enfants et de jeunes dans les années à venir. 

Pour autant entre 2020 et 2021 ont constate une augmentation des naissances sur les communes. 

 

• Politique :  

Dans le cadre de la Convention Territoriale Globale (CTG), la CAF et les communes ont finalisé 

la création d’un emploi de chargé.e de coopération, pour accompagner les élus à définir, 

mettre en place et évaluer leur politique sociale en lien avec les 6 axes de la CCLA.  

• L’Atelier a été invité à participer à la démarche, il sera l’employeur du chargé de coopération. 

• Sur la CCLLA 4 postes de « chargé.e.s de coopération » vont décliner la politique de la 

Communauté de Communes. Sur notre territoire, la.le chargé.e de coopération sera en lien 

étroit avec le SIRSG. La déclinaison précise des actions est laissée à chaque territoire dans le 

respect des axes fixés par la CTG. 

 

Sur le territoire de L’Atelier la chargée de coopération commence ses missions le 2 janvier 2023
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5- Les acteurs du territoire 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le groupe des partenaires sociaux a pris de l’ampleur, l’interconnaissance des différents acteurs du 

territoire à facilité la mise en place de coopérations. Les forums sociaux permettent aux élus, aux 

personnels des mairies de mieux comprendre le rôle de chacun. 
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II- Problématique et enjeux 
 

1- Les forces, les atouts du territoire 
 

• Le cadre de vie et l’environnement : proximité des deux bassins d’emplois et des services 

riches et variés d’Angers et de Nantes. Le territoire propose également beaucoup d’emplois, 

• La région de Saint-Georges-sur-Loire fait preuve d’une bonne vitalité associative (associations 

communales mais aussi à vocation intercommunales), 

• On dénombre plusieurs services et partenaires de proximité sur le territoire, évitant les 

déplacements sur Angers (France Services, Conseiller Numérique, MDS, AFCCC, Centres 

Communaux d’Action Sociale, Centre Social, CAF, Missions locales, PLAIA pour les 

associations…), 

• Les élus locaux poursuivent leur volonté de promouvoir le développement social local en 

collaboration avec les acteurs bénévoles et professionnels du territoire, 

• La forte présence des familles sur le territoire constitue un terreau dynamique pour la mise en 

place d’espaces de vie sociale, 

• On dénombre une répartition équilibrée des écoles maternelles et primaires, 

• L’augmentation de la population dans la tranche d’âge des plus de 60 ans apporte un 

dynamisme au territoire. 

 

2- Les faiblesses, les résistances 
 

• Les transports en communs (train et bus) laissent de nombreux insatisfaits concernant leurs 

horaires (problèmes d’amplitudes et de souplesse sur la journée et sur la semaine) et 

concernant les zones desservies qui sont trop éloignées du domicile. Le nombre de trains est 

remis en question chaque année à Savennières,  

• Le développement de la population est faible (0.5% par an) jusqu’à 2018, mais les naissances 

repartent à la hausse en 2020, 2021. Le prix des logements et des terrains favorise l’arrivée de 

plus de 45 ans et non les plus de 30 ans, et surtout d’habitants qui ont les moyens d’acquérir 

des logements onéreux. 

• Malgré la bonne dotation en nombre de places d’accueils pour les 0-6, le territoire ne peut pas 

accueillir tous les enfants, 

• Des services sont existants et pour autant pas assez connus de la population 

 

3- Les enjeux du territoire 
 

• Accompagner les habitants dans les démarches administratives face à la suppression des 

services publics, 

• Favoriser l’accès aux droits pour tous, 

• Accompagner les usages du numérique, réduire la fracture numérique 
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• Développer la mobilité tout en respectant l’environnement qui nous entoure 

• Participer au développement social local du territoire tout en coopérant avec la communauté 

de communes et la communauté Urbain d’Angers Loire Métropole, 

• Poursuivre le soutien de la vie associative, 

• Pérenniser le dynamisme des actions séniors, en construisant avec eux les actions dont ils 

ont besoin, 

• Participer à notre hauteur (les colibris) à la transition énergétique, 

• Être un territoire attractif au niveau de l’emploi et des services, 

• Favoriser le lien social, l’entraide entre les habitants. 
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III- Les conditions d’élaboration du projet social 
 

 Pour entamer la démarche de renouvellement du projet social, le bureau et l’équipe de 

direction ont proposé au CA puis à l’Assemblée Générale : un schéma d’organisation de la décision, 

un rétro planning et une démarche favorisant la participation des acteurs du territoire.  

 

1- Schéma d’organisation  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseil  

D’Administration 

SIRSG 

Communes 

Son rôle : Valider et suivre la mise en place de la démarche, valider le projet  

CD 

Groupe Projet Social 

7 Salariés 

10 Habitants 

Son rôle : Proposer et mettre en œuvre la démarche de renouvellement du projet 

3 Communes 
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La CAF 
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avr-22 mai-22 juin-22 juil-22 août-22 sept-22 oct-22 nov-22 déc-22 janv-23 févr-23 mars-23 avr-23 mai-23 juin-23 juil-23 août-23

Préparation démarche renouvellement projet CS

Création Groupe Projet Social + éllaboration plan d'actions

GPS : ellaboration planning et modalités de mise en place

Validation en bureau du plan d'actions, planning, les valeurs Valeurs

Diagnostic et bilan

AG : bilan projet 2020-2022 bilan 2022

Collecte des ABS St Léger Champtocé St Germain St Georges St Martin Savennières

Animations dans les communes à la rencontre des habitants Aller vers C'est gonflé et atelier mémoire

Collecte des besoins, des envies des habitants CA et ABS

Groupes de travail et commissions pour le projet social

GPS : suivi démarche

GPS : présentation diagnostic GPS

Validation du diagnostic et bilan en CA 11-janv

Axes prioritaires et actions

Groupes de travail

Commissions et habitants

Partenaires sociaux 05-mai

GPS : suivi démarche 07-févr

Présentation axes et actions/GPS

Présentation axes et actions / Conseil d'Administration 11 jan CA CA et ABS

Validation projet CS

GPS : suivi démarche, 23-mai

Ecriture du projet 

Présentation du projet 2024/2027 en Conseil d'Administration

Présentation en AG 03-juin

Validation en conseil d 'administration de juin

Ecriture des fiches d'évaluation

Envoi dossier à la CAF après les derniers ajustements
Communication : renouveler le support global Septembre

PLANNING RENOUVELLEMENT PROJET CENTRE SOCIAL 2023-2027

1- Un rétroplanning  
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2- Une démarche favorisant la participation 
 

La démarche a permis : 

• De faire les bilans du précédant projet avec les groupes et les commissions : soit 160 

bénévoles 

• D’aller vers les habitants à travers : 

o Un temps de rencontre des familles le 4 novembre 2022, 

o Des temps indivuduels lors des rencontres France services, 

o Des temps en petits collectifs dans les ateliers mémoire (séniors), 

o Des temps dans les espaces jeunesse avec les jeunes et le sfamilles, 

o Les rencontres avec les élus communaux, le Syndicat, 

o Des discussions sur le marché. 

• La présentation du diagnostique aux différents acteurs 

• Un travail par commission pour valider le diagnostic définir les objectifs, les actions et 

l’évaluation 

• Une validation en Conseil d’Administration puis en Assemblée Générale 

 

 

 

 

16 salariés 143 
bénévoles

9 membres du 
bureau et 20 

au CA

14 partenaires 
sociaux

18 membres 
du SIRSG, 6 

maires, 8DGS, 
67 élus

702 jeunes, 
1535 

enquêtes 
habitants

18 membres 
du GPS

5 cafés des 
habitants

Commissions 
par publics 85 

personnes 
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IV- Les valeurs 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

V- Animation du projet social  
 

Le fonctionnement du Centre Social et l’animation du projet social dépendent du travail 

collectif engagé entre l’ensemble des acteurs. La pierre angulaire des Centres Sociaux réside dans le 

fait que chacun, quel que soit son statut (bénévole, salarié, partenaire, élu, habitant…) participe au 

développement du projet.  

Au Centre Social L’Atelier, cette volonté de concertation entre l’ensemble des acteurs, se 

retrouve dans la composition suivante : 

1- En Interne   
 

• Le Conseil d’Administration : instance responsable des orientations préconisées par le Centre 

Social, elle est composée d’habitants du territoire, de partenaires institutionnels, de Conseillers 

Municipaux, d’associations intercommunales et aussi d’élus du Conseil Départemental et du 

Syndicat Intercommunale. Le Conseil d’Administration se réunit 4 fois par an. 

 

Le Conseil d’Administration et tous les salariés ont échangé sur les valeurs communes leur 

appartenant. 

Dans un deuxième temps ils ont travaillé sur les valeurs en adéquation avec le centre social 

et le territoire. 

Au final les valeurs retenues sont les suivantes : -Le partage, la tolérance, La dignité 

humaine, le respect, l’entraide, l’authenticité, l’écoute 
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• Le Bureau : il est élu par le conseil d’administration chaque année. Il comprend : un président, un 

trésorier et des membres qui sont des habitants du territoire.  Il représente la structure dans les 

différentes commissions. Le Bureau se réunit une fois par mois. A ce jour le Bureau est constitué 

de 9 personnes.  

 

• Le groupe pilote : Instance réduite, composée du Président de la vice-présidente et du Directeur. 

Il a pour objet le suivi régulier des activités du Centre, les affaires courantes. Il se réunit autant 

que nécessaire et traite les situations d’urgence ou les décisions entre deux réunions de bureau.  

 

• La Commission du Personnel : groupe de 3 personnes en charge des ressources humaines.  

 

• La Commission Finances : elle est composée du Trésorier, du Directeur, du Président, de la 

comptable elle prépare : les budgets prévisionnels, les comptes de résultats, la présentation des 

comptes au CA. Propose des analyses des orientations au bureau et CA. 

 

• L’équipe des salariés du Centre Social : équipe composée de la Direction, du pôle accueil-

administratif, de la Coordination enfance-jeunesse, de l’équipe enfance-jeunesse, d’un pôle 

France services-Famille, Séniors et échange de savoirs, qui contribuent ensemble à la mise en 

œuvre du projet. Les professionnels se réunissent une fois tous les deux mois pour échanger sur 

les actualités, les dernières informations nécessaires au bon fonctionnement de la structure.  

 

L’équipe jeunesse se réunit en parallèle : 

• Tous les quinze jours pour assurer le bon fonctionnement du secteur enfance/jeunesse,  

• Deux jours par an pour effectuer l’évaluation du projet et mettre en place des moyens les 

plus adaptés possibles.  

 

• Les Commissions : elles sont composées de bénévoles, d’habitants, de partenaires et de salariés, 

d’élus municipaux volontaires. Elles sont mises en place dans les différents secteurs d’activités du 

Centre Social et sont à renforcer dans le cadre du nouveau projet social pour développer le 

pouvoir d’agir des habitants. : 

• Petite Enfance, 

• Enfance-Jeunesse, 

• Séniors, 

• Familles, 

• Numérique. 

Elles sont au cœur de l’animation du projet social car c’est au sein de ces commissions que s’organise 

l’activité du Centre Social. Une réunion est organisée au minimum deux fois par an. 

 

• Les groupes de travail : ils sont composés d’habitants-bénévoles, de professionnels, un membre 

du Bureau n’est pas obligatoire. Ils organisent leurs activités, leurs réunions à leur rythme. Aucune 

dépense supplémentaire sans passage par le Bureau, pas de contacts avec des partenaires sans 

avis du Directeur ou du Bureau. 
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• Les comités de pilotage jeunesse : ils permettent de rassembler localement les élus chargés de la 

jeunesse, les responsables bénévoles jeunesse du Centre Social ainsi que le Coordinateur 

Jeunesse. Ces différents acteurs se réunissent 4 à 5 fois par an pour étudier et programmer la 

dynamique jeunesse sur le territoire. Ce lieu de concertation entre élus et professionnels est un 

maillon essentiel qui permet de répondre au mieux aux besoins du terrain. 

 

• Le Groupe Projet Social (GPS) : composé de bénévoles, d’élus communaux, de professionnels et 

la CAF : il se réunit une fois tous les deux mois, en fonction de l’actualité du projet social 

(renouvellement d’agrément CAF, évaluation…). Il est le comité technique pour la réactualisation 

du projet social, impulse les orientations et est chargé d’accompagner le déroulement du projet 

social dans la durée.  
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2- Schéma de la gouvernance et des activités  
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3- Organigramme de L’Atelier  
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4- En externe  
 

Le Centre Social est aussi présent au sein de différents espaces de coordination et d’orientation 

externes. Ces derniers permettent de participer avec d’autres à l’animation de politiques en faveur des 

différents publics et de l’animation de la vie sociale globale. 

• Le SIRSG (Syndicat Intercommunale de la Région de Saint Georges sur Loire, 

• Le REEAP (Réseau d’Ecoute, d’Appui et d’Accompagnement à la Parentalité) 

• Le CLIC (Le Centre Local d’Information et de Coordination gérontologique) 

• Le label PLAIA : Guide Asso (réseau des Points Locaux d’Accompagnement et d’Information 

des Associations) 

• La DDCS (Dispositif d’accompagnement des projets de jeunes) 

• La Fédération des Centres Sociaux (Séniors, Jeunesse, Famille, Enfance, Directeurs / 

Présidents, numérique, environnement…) 

• La CAF, la MSA 

• Le Département, la Région, l’Europe 

• Le réseau France services  

• Le Conseil de Développement 

• La Convention Territoriale Globale 

• La CCLLA (Communauté de communes Loire Layon Aubance) 

• Le réseau des Centres Sociaux Loire et Vignes 
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VI- Les Fiches Actions  
 

 

1- Animation du lien social 

A- Accueil, Information-Orientation, Communication  

B- Soutenir les initiatives des habitants  

a- Les échanges de savoirs 

b- La mobilité  

c- La nature et l’environnement   

C- Soutien à la vie associative  

D- Actions transversales : Santé / Handicap 

2- Famille et parentalité 

3- Petite enfance 

4- Enfance-Jeunesse 

5- Séniors  
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1- Animation du lien social  
 

 

 

• 21 partenaires 
sociaux 

• 9 membres du 
Bureau 

• 14 membres du 
GPS 

• 16 membres 
SIRSG 

• 177 bénévoles 
d’activités ou 
commission 

• 20 membres du 
CA 

• 16 salariés 

• 10 salariés 

• 4 habitants 

• 4 élus 

• 1 CAF 

• 100 interviews  

• 205 jeunes 

• 38 élus 

• 21 partenaires 
sociaux 

• 31 associations  
 

• 9 élus 

• 1 association 

• 1 partenaire  

• 12 habitants 

• 1 salarié 

• 18 salariés 

• 254 habitants 

• 26 élus 

• 12 partenaires 
associatifs 

• 5 commissions 

• 12 groupes de 
travail 

• 6 élus 

• 12 habitants 

• 1 association 
 

• 19 élus 

• 26 bénévoles 

• 47 habitants 

• 18 salariés 

• 3 associations 

 

Bilan GPS Aller vers
Conseil 

D'Aministration
Partages du 
Diagnostic

Commissions
actions/objectifs

Assemblée 
Générale

Juin 2022  Juin 2023  

Mars et avril  15 mars  3 juin  11 janvier  Oct, nov, déc  

Janv 2023  
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1- Accueil, Information-Orientation, Communication 

 

 

 

 

Rappel des éléments du bilan, du diagnostic et des ABS :  

 

• Augmentation de la visibilité de L’Atelier grâce à :  

- Une communication externe pensée, avec des lettres d’information, un site internet rénové en 2022 (Attention à la mise à jour), un totem, Facebook, Instagram, 

- Une plaquette globale de L’Atelier renouvelée chaque année, 

- Des plaquettes par public ou thématique et par période, 

- Des communes qui relayent nos informations, (Intramuros, sites internet, bulletins municipaux, panneaux lumineux, …), 

- Diffusion des comptes rendus des réunions du Bureau, du Conseil d’Administration, 

- Une communication directe à travers des évènements (C’est Gonflé, sortie nature, …) 

- Des informations par mails ciblées par secteur, 

- Mise à disposition du contenu de la Lettre d’information auprès communes (articles, photos, …) 

- Acquisition d’un outil d’inscription en ligne pour le secteur enfance et jeunesse  

- Utilisation de la caravane, aux couleurs de l’Atelier sur les évènements, les véhicules 

- Diffusion des plaquettes famille enfance et jeunesse dans les écoles et le collège 

- Tee-shirts pour les équipes d’animation, afin de repérer les animateurs 

- Des articles dans la presse locale 

 

• Quelques chiffres 

- 24 000 visites sur le site internet avec un pic de fréquentation avant les vacances scolaires (enfance et jeunesse), 

- Fréquentation accueil physique et téléphone retour à la normale après le Covid, entre 3 000 et 4 000 par an. 

Favoriser l’accueil et l’écoute 

de tous les habitants           

Maintenir la qualité de 

l’orientation et l’information       

Renouveler et mettre à jour les 

outils de communication  
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Fiche Action : Accueil, Information, Communication 

 

 

  • Agir en proximité 

• Privilégier la 

communication directe 

 

 

Objectifs Actions Principes d’action 

Favoriser l’accueil et 

l’écoute de tous les 

habitants 

Maintenir la qualité de 

l’accueil, de 

l’information et de 

l’orientation 

• Favoriser un accueil de proximité : 

o Profiter des animations de tous les secteurs pour donner de l’information (rdv numérique, 

animations tout public) 

• Actualiser l’accueil, expérimenter :  

o Renouveler l’affichage 

o Associer des bénévoles pour faire un accueil habitants 

o Concevoir un espace de détente à L’Atelier (café, journal, aide, bricolage, …) dans la cuisine 

 
• Se tenir informer des évolutions du territoire : 

o Actualiser le lien sur le site de L'Atelier qui va vers le site des communes du territoire 

o Favoriser la bonne connaissance des activités en interne 

o Instaurer une rencontre annuelle avec les communes partenaires et en lien avec France 

Services 

• Maintenir une ouverture maximale des jours et des horaires d’ouverture 

• Poursuivre un accueil de qualité avec le sourire et une écoute active 

o Suivre des formations  

o Echanger avec le réseau Centre Social autour de l’accueil et la communication 

• Avoir les plaquettes à jour et disponibles pour le public 

 

 

Partenaires et 

financeurs 

• Les communes, Le 

SIRSG, la CCLLA 

• La CAF 

• Les partenaires sociaux 

• Le réseau des MSAP 

• Le CGET 

• Les associations 

• La presse locale 

 

 
• Améliorer la visibilité : 

o Renouveler les outils de communication existants 

o Diffuser la plaquette globale aux nouveaux habitants 

o Utiliser la caravane et les véhicules dans les actions de proximité 

o Développer la communication sur les différents panneaux lumineux 

• Diffuser l’information : 

o Augmenter le nombre d’abonnés à la lettre d’infos 

o Proposer des articles dans les bulletins communaux, la presse…  

o Proposer des parutions sur l’application intramuros, les réseaux sociaux 

o Expérimenter l’envoi en nombre via le site internet 

 

Renouveler et mettre à 

jour les outils de 

communication 

• Porter les différents 

projets  

• Accompagner les 

communes 

• Communiquer  

• Être moteur dans le 

développement de 

réseaux 

Rôle de L’Atelier 
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2- Orientation et démarches administratives 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rappel des éléments du bilan, du diagnostic et des Analyses de Besoins Sociaux :  

• Accès aux droits :  

- Maintien des permanences : impôts, conseil conjugal, espace emploi, info énergie,  

- Accélération de la dématérialisation des démarches administratives,  

- 1 616 accompagnements d’accès aux droits en 2022 

 

- Complémentarité et proximité avec le Conseiller Numérique 

- L’interconnaissance des partenaires sociaux et notre connaissance du territoire favorise l’orientation des habitants, 

 

• Les habitants découvrent L’Atelier par la porte des démarches administratives, puis participent aux activités, deviennent bénévoles 

- La démarche inverse est également présente 

Cibler et augmenter l’information sur 

l’accompagnement des démarches 

Lutter contre le non-recours et 

faciliter l’accès aux droits 

Pérenniser la dynamique des 

partenaires sociaux  
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Fiche Action : Orientation et démarches administratives 

 

 

 

 

 

Cibler et augmenter 

l’information sur 

l’accompagnement des 

démarches 

• Développer la communication dans les commerces, maisons de santé, médecins… 

• Instaurer des rencontres régulières avec les accueils de mairie (aller-vers) 

• Essaimer des articles : lettres d’infos, bulletins municipaux, CCLLA, intra-muros 

• Valoriser l’activité France Services 

• Développer les partenariats avec des acteurs locaux (banques, pompes funèbres, notaires…) 

• Continuer le travail en réseau (Copil CCLLA, animation départementale…) 

• Poursuivre la complémentarité entre FS, équipe numérique et autres pôles de L’Atelier 

 

 

Pérenniser la dynamique 

des partenaires sociaux  

• Accompagner les démarches dématérialisées, accueillir, informer et orienter les habitants 

• Expérimenter de nouvelles actions :  

o Développer les ateliers collectifs  

o Créer un groupe d’habitants pour réfléchir le projet, les méthodes 

• Favoriser la communication  

• Réfléchir sur des ouvertures pour les actifs (1 samedi par mois, pendant le Repair café ?) 

• Faciliter l’information, et démocratiser la compréhension de certaines démarches 

 

Objectifs Actions Principes d’action 

• Les communes, Le 

SIRSG, CCLLA 

• La CAF 

• ANCT via la Préfecture 

• Les associations 

• FD Centres Sociaux 49 

• Cybanjou 

• Département 

• Partenaires sociaux 

• Inconditionnalité 

• Favoriser les liens 

et les rencontres  

 

 

 

Rôle de L’Atelier 

• Accueillir, accompagner, 
informer, orienter 

• Communiquer 

 

Partenaires et 

financeurs 

Lutter contre le non-

recours et faciliter l’accès 

aux droits 

 

• Mieux connaitre et travailler avec les CCAS (bénévoles et élu.es) 

• Participer aux rencontres et aux travaux du collectif de partenaires sociaux 

• Forum social 

• Fluidifier le parcours des personnes  
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3-Le numérique  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Tous les publics sont concernés par l’utilisation du numérique au quotidien : 

- Les jeunes (permis, devoirs, orientation, bus, train, …) 

- Les familles (cantine, périscolaire, animations, la CAF…) 

- Les Séniors (rendez-vous médicaux, lien avec la famille, …) 

- Les actifs (co-voiturage, banque, CPAM, candidature à l’emploi, Compte Personnel Formation, prime d’activité …) 

 

Le territoire bénéficie d’un conseiller numérique : 

- 904 accompagnements numériques en 2022  

• Les besoins et accompagnements : 

- A travers les ABS et les ateliers informatiques, les + 50 ans expriment leur besoin d’un accompagnement numérique,  

- La complémentarité et la proximité de France Services et du Conseiller Numérique est efficace pour aller vers l’autonomie des usagers, 

- Les professionnels de santé et les mairies ont une connaissance partielle des dispositifs France Services, Conseiller Numérique, mobilité, … 

 

• Le dispositif financier de l’accompagnement numérique est dégressif et non pérenne, 

• Les habitants découvrent L’Atelier par la porte de l’accompagnement numérique, puis participent aux activités, deviennent bénévoles 

Maintenir un accompagnement 

numérique sur le territoire 
Aller vers les usagers 
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Partenaires et 

financeurs 

Fiche Action : Numérique 

 

 

 

 

 

 

 

 

Maintenir un 

accompagnement 

numérique sur le territoire 

• Pérenniser les activités existantes :  

o Reconduire les cours informatique et les ateliers thématiques 

o Accueillir et accompagner de manière individualisée les demandes des habitants 

o Animer les groupes de bénévoles 

o Favoriser la participation de nouveaux habitants 

o Porter une attention particulière aux bénévoles (la place de chacun, le 

renouvellement) 

o Renforcer les liens avec France Services (et les acteurs sociaux) 

• Développer les activités : 

o Organiser les activités en proximité et complémentarité sur l’ensemble du territoire. 

o Accompagner les initiatives d’habitants 

• Développer le partenariat financier 

o Avec les mairies, la CCLLA  

Objectifs Actions Principes d’action 

• Favoriser les liens et les 

rencontres  

• Favoriser l’échange et la 

circulation des 

différents savoir-faire  

 

 

Partenaires et 

• Les communes, Le 

SIRSG, CCLLA, ALM 

• La CAF 

• Les associations 

• FD Centres Sociaux 49 

• Cybanjou 

• Département 

• ANCT via préfecture 

• Partenaires sociaux 

• Anjou Numérique 

 

• Rechercher les 

financements, animer, 

communiquer 

Aller vers les usagers 

• Aller-vers sur le territoire : 

o Proposer des ateliers dans les communes  

o Renouveler les RDV en mairies 

o Participer à des d’animations des différents secteurs (Ex : Aide numérique à c’est gonflé, 

à un forum sénior, …) 

• Proposer des ateliers de prévention (ados, jeunes, …) 

• Développer les partenariats avec les acteurs locaux (mairies, collège, associations, …) 

Rôle de L’Atelier 
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Soutenir les initiatives des habitants            A Les échanges de savoirs 

 

 

 

 

 

Rappel des éléments du bilan, du diagnostic et des ABS :  

- 177 bénévoles impliqués dans les Ateliers pour tous, 

- De nombreux ateliers réguliers (Repair café, accompagnement scolaire, 24h couture, remue-méninges, code de la route, généalogie, atelier 

numérique, anglais, …) 

- Amélioration de la communication avec une plaquette régulière, 

- Les ateliers sont vecteurs de lien social, 

- Des Echanges de savoirs ont eu lieu dans plusieurs communes et sont accompagnés par les mairies (Kawaso, Atouts Foliosain, Bonjour 

bonsoir, …). 

 

Un bénévolat choisi : 

- Les bénévoles s’enrichissent en partageant leurs connaissances et conservent du lien social, 

- Richesse des bénévoles et autonomie dans l’animation, 

- Accompagnement par les professionnels indispensable et apprécié par les bénévoles, en particulier pour le support logistique et 

administratif (communication, inscriptions, accueil, réservation des salles, …) 

- L’Atelier propose des formations de bénévoles (accompagnement scolaire, remue-méninges, …). 

 

Besoins de locaux : 

- Les ABS font ressortir des demandes pour des tiers lieux, 

- Besoin de transformer la cuisine de L’Atelier en salle multi-activités (cuisine, numérique, bricolage, repair, jeux, …). 

Reconduire et développer les 

différents échanges de savoirs  

Être en veille 
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• Favoriser les liens et les 

rencontres  

• Favoriser l’échange et la 

circulation des différents 

savoir-faire  

 

 

 

Fiche Action : Les échanges de savoirs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Objectifs Actions Principes d’action 

• Pérenniser les activités existantes :  

o Reconduire les ateliers informatique, le Repair Café, accompagnement scolaire, cuisine, 

remue méninges, code de la route, généalogie, anglais, … 

 

• Encourager et accompagner les bénévoles :  

o Rappeler régulièrement le principe des Échanges de Savoirs 

o Encourager, accompagner les premiers échanges entre les habitants 

• Communiquer  

Partenaires et 

financeurs 

• Les communes, Le SIRSG, 

CCLLA 

• Les associations 

• FD Centres Sociaux 49 

• Cybanjou 

• Département 

• Ecouter les envies des habitants :  

o L’équipe de bénévoles et de salariés est en écoute active de nouvelles envies 

• Avoir une veille partenariale :  

o Rechercher les partenaires en particulier sur la thématique de la santé, de la nature et de 

l’environnement, du handicap 

• Soutenir les initiatives d’échanges de savoirs du territoire  

• Orienter les habitants vers les associations, les collectivités qui proposent des échanges de 

savoirs 

 

 

Rôle de L’Atelier 

• Organiser, accompagner les 

échanges de savoirs 

• Communiquer 

Reconduire et 

développer les différents 

échanges de savoirs  

Être en veille  
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Soutenir les initiatives des habitants            B La mobilité 

 
  

Rappel des éléments du bilan, du diagnostic et des ABS :  

- Le territoire est desservi par 1 gare et 2 arrêts ferroviaires. La voiture est le principal mode de transport, 

- Des mouvements pendulaires importants, entre le territoire et Angers, 

- Un isolement accentué en cas de difficulté de mobilité, 

- Des freins sociaux à la mobilité (finance, culturel, âge, …). 

- Quelques solutions de transport de bus,  

- Les différentes possibilités de transport laissent de nombreux mécontents 

- Certaines ambulances refusent les petits déplacements faute de personnel. Difficultés d’accès aux soins pour les habitants 

 

- Besoin de liaisons douces et de solutions de transport entre les communes, 

- Le covoiturage est peu adapté sous sa forme actuelle aux transports journaliers, besoin d’inventer un autre système. 

 

Le transport solidaire : 

- Pour lever les contraintes administratives (Loi Grand Guillaume), les CCAS ont pris le portage du transport solidaire et en délèguent la gestion à L’Atelier, 

- Depuis 2021 les bénévoles du transport solidaire bénéficient d’une assurance pour leur véhicule, 

- Un accueil et un accompagnement spécifique des bénévoles du transport sont mis en place, 

- En 2021, 34 bénévoles, 129 bénéficiaires, 464 transports, 19 500 km parcourus (visites médicales, courses, …) 

 

Information, orientation : 

- Selon les ABS de 4 communes, les solutions de mobilité sont peu connues, 

- Un chargé de mobilité est en poste à la communauté de communes LLA,  

- Apparition du transport à la demande, 

- Arrêt provisoire du transport adapté (peu de demandes) sauf pour l’EHPAD. 

Favoriser la mobilité 

solidaire 

Informer et promouvoir les 

différentes mobilités  

Assurer une veille 

partenariale 
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Fiche Action : La mobilité  

 

 

 

 

 

 

 

 

Favoriser la mobilité 

solidaire  

Objectifs Actions 

Informer et promouvoir 

les différentes mobilités 

• Orienter sur les modes de transports existants :  

o Transport à la demande, applications, …. 

• Informer sur les changements du code de la route :  

o Actions de prévention routière 

• Faire découvrir la mobilité douce :  

o Proposer des sorties en bus, tram, train 

o Proposer des sorties découvertes des liaisons douces 

 

Principes d’action 

• Favoriser la mobilité 

• Favoriser la rencontre 

• Être acteur  

      

Partenaires et 

financeurs  

• Les communes, Le SIRSG, 

CCLLA, ALM 

• La CAF 

• Département 

• Les associations 

• Partenaires sociaux 

• Les partenaires privés 

• Les entreprises locales                   

Rôle de L’Atelier          

• Porter les projets  

• Inciter les initiatives 

• Communiquer    

• Gérer le service au quotidien :  

o Diffuser la liste des bénévoles 

o Gérer les relations entre les bénéficiaires et les bénévoles 

o Gérer l’administratif (assurance, statistiques, …) 

• Animer le pilotage de la mobilité :  

o Accompagner les bénévoles  

o Animer le pilotage avec les CCAS 

 

Assurer une veille 

partenariale  

• Travailler en partenariat avec les différents acteurs (Collectivités, partenaires, …) 

 

o Être en veille sur les nouveaux dispositifs, les appels à projets. 
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A- Soutien à la vie associative  

 

 

 

 

 

• Rappel des éléments du bilan, du diagnostic et des ABS :  

- Bonne vitalité associative intercommunale et communale (+200 associations),  

- Problème de renouvellement des bénévoles et en particulier des responsables, attention aux clubs du 3ème âge. 

 

• Besoins :  

- Besoin d’accompagnement, particulièrement dans le processus de création, dissolution, et de vie de l’association, 

- Besoin d’accompagnement des responsables associatifs, gouvernance, financement,  

- Besoin d’un accompagnement numérique des associations, (démarches administratives, paye, subvention, …) 

- Besoin d’accompagnement en communication. 

 

• Accompagnement des associations 

- L’Atelier est labélisé PLAIA, en 2023 nouveau label « guide assos » 

- 154 rendez-vous d’accompagnements associatifs en 2022, 50% d’augmentation par rapport au dernier projet social, 

- Mise en place de quelques formations et soirées d’informations aux bénévoles,  

- Accompagnement au recrutement de volontaires en services civiques,  

- 40 associations utilisent le service gratuit des copies et de prêt de matériel. 

 

Soutenir, accompagner les 

associations du territoire 

Assurer une veille sur les 

évolutions règlementaires 
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• La formation 

• Faire avec et non à la 

place de 

 

Rôle de L’Atelier 

Partenaires et 

financeurs 

 

Fiche Action : Soutien à la vie associative 

 

 

 

 

 

 

 
Soutenir, 

accompagner les 

associations du 

territoire                
• Les communes, le 

SIRSG, la CCLLA 

• Les associations 

• Les communes 

• La DDCS  

• ALM 

Objectifs     Actions    Principes d’action 

• Accompagner les associations dans leur fonctionnement :  

o Dans les étapes de création, les démarches administratives dématérialisées, les demandes de 

subventions 

o Proposer des formations, 

o Promouvoir le dispositif Guide Asso, 

• Développer la communication et les mutualisations 

o S’appuyer sur le listing associatif des communes 

o Créer des liens entre le site de L’Atelier et les sites des communes 

o Relayer l’actualité associative nationale vers les associations du territoire 

o Continuer la mise à disposition de matériel facilitant la vie associative (ordinateur, vidéo projecteur…) 

o Répertorier et développer de nouvelles mutualisations (matériel, services…) 

o Communiquer sur l’activité associative dans la lettre info : « Zoom asso », l’agenda, articles de la revue 

Association Mode d’Emploi… 

• Développer un travail de renouvellement des bénévoles 

o Accompagner les bénévoles dans leur parcours, le renouvellement, par des formations 

o Communiquer sur les nouvelles formes de bénévolat 

o Valoriser le bénévolat et inciter l’engagement associatif 

 

 

o  

 

 

 

 

• Encourager, faciliter 

les initiatives 

• Accompagner les 

associations dans 

leur action  

Assurer en veille 

sur les 

évolutions 

règlementaires 

• Participer au réseau guide Asso départementale :  

  

• Suivre les évolutions :  

o Les évolutions numériques via lecomptasso 

o Les évolutions règlementaires  



33 
 

2- Famille et parentalité 
 

Les acteurs du projet famille parentalité  

 

 

• 21 partenaires 
sociaux 

• 4 membres du 
Bureau 

• 14 membres du 
GPS 

• 16 membres 
SIRSG 

• 256 bénévoles ou 
participants 

• 6 salariés 

• 10 salariés 

• 4 habitants 

• 4 élus 

• 1 CAF 

• 100 interviews  

• 205 jeunes 

• 38 élus 

• 21 partenaires 
sociaux 
  

 

• 10 élus 

• 1 association 

• 1 partenaire  

• 11 habitants 

• 1 salarié 

• 25 professionnels 

• 9 élues  

• 2 partenaire 
associatif 

• 2 professionnels 

• 2 élues  

• 7 habitants  

• 2 bénévoles 

• 1 partenaire 
associatif  

• 19 élus 

• 26 bénévoles 

• 47 habitants 

• 18 salariés 

• 3 associations 

 

 

 

Bilan GPS Enquête
Conseil 

D'Aministration
Partage du 
Diagnostic

Commissions
actions/objectifs

Assemblée 
Générale

15 mars 21 février 3 juin   

Juin 2022  Juin 2023  
Janv 2023  

Oct, nov, déc   11 janvier  



34 
 

Synthèse du diagnostic famille/parentalité

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Rappel des éléments du bilan, du diagnostic et des ABS :  

• Forte présence de familles sur le territoire 

• Augmentation des familles monoparentales 

• Problème de mobilité pour accéder aux services pour les personnes en situation de précarité 

• Difficulté d’accès aux droits et aux services, notamment due à la dématérialisation des démarches 

• Une programmation d’animations Famille, d’ateliers de la parentalité est proposée sur le territoire 

• Amélioration de la visibilité des actions envers les familles (plaquettes régulières, diffusion dans les écoles, affiches, flyers, …), 

• Augmentation de 8% de la fréquentation des familles (entre 2019 et 2022) 

• Participation de toutes les familles, quel que soit leur quotient 

Expression des besoins : 

• Besoin de soutien et d’accompagnement à la parentalité. Envie d’être écouté, éclairé et pris en compte 

• Besoin de prévention sur les problématiques familiales et d’information sur les situations d’urgence 

• Besoin de réfléchir aux habitats pour parents solos 

 

• Besoin d’impliquer le maximum de parents dans l’organisation et le déroulement de projets interfamiliaux 

 

Partenariat  

• Le travail de partenariat avec les restos du cœur a favorisé le lien entre les familles et les professionnels de L’Atelier 

• Pertinence du collectif des partenaires sociaux quant au suivi et à l’orientation des familles 

 

Développer les animations 

« Famille » 

Maintenir la proposition 

d’actions en faveur de la 

parentalité 

Faciliter la coopération des 

acteurs autour des familles 

Participer à la dynamique 

d’éducation et de prévention  
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Fiche Action : Famille/Parentalité  

 

 

 

 

• Renforcer l’information et la communication en direction des familles : 

o Accueillir, informer, orienter toutes les familles 

o Privilégier la communication directe 

o Faire connaître L’Atelier comme relai des informations 

• Faciliter les liens entre les différents acteurs et partenaires autour de la parentalité :  

o Favoriser des rencontres professionnelles / familles autour de projets communs 

o Faciliter l’interconnaissance des partenaires et des acteurs (élus, associations, institutions, …) 

o Développer les partenariats 

o Développer les échanges entre les familles, les écoles et les APE/APEL. 

• Agir pour trouver des réponses collectives aux envies des familles  

o Développer et dynamiser la commission Famille 

o Aller à la rencontre des familles pour co-construire 

o Solliciter les familles dans la mise en place des actions : faire avec.  

• Aller vers  

• Entraide  

• Bienveillance  

• Être présent dans 

toutes les communes 

• Agir en transversalité 

• Les habitants au cœur 

du projet 

 

 

Objectifs Actions Principes d’action 

Développer des 

animations famille   

Partenaires et 

financeurs 

• Les communes, Le 

SIRSG, CCLLA 

• La CAF, MSA 

• Les partenaires sociaux 

• Les associations 

• Les écoles et collèges 

• Département, Région 

 

• Accompagner les échanges au sein des familles : 

o Pérenniser et développer les ateliers parents/enfants (bien-être, jeu, sport, éveil culturel, etc…) 

o Mettre en place des animations entre adultes, futurs parents, parents, grands-parents pour 

faciliter la transmission intergénérationnelle 

o Mettre à disposition des outils d’échanges attractifs : malle parent/enfant 

o Mettre en avant le savoir de chacun, parent et enfant 

• Dynamiser et faire connaître les actions : 

o Réfléchir à l’organisation d’activités régulières pour un meilleur repérage dans le temps 

o Instaurer une récurrence dans les animations d’envergure 

o Diversifier les thématiques et animations (culture, sport, etc…) 

o Développer des animations transversales aux publics sur tout le territoire 

Faciliter la 

coopération des 

acteurs autour des 

familles 
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Fiche Action : Famille/Parentalité (suite) 

Maintenir la 

proposition d’actions 

en faveur de la 

parentalité 

 

• Donner la parole aux parents / Créer des espaces de rencontres :  

o Faciliter la mise en place des espaces de paroles et d’expression de parents 

o Accompagner les groupes existants (parents solos, parents d’enfants différents, etc…) 

• Développer les échanges entre pairs, en diversifiant les supports :  

o Co-déterminer des thématiques importantes pour les parents 

o Développer et pérenniser des moments d’échange diversifiés (Ateliers, ciné débat, 

conférences, …) 

Objectifs Actions 

• Coordonner  

• Accompagner les 

projets et les groupes 

de travail 

• Aller à la rencontre des 

familles  

• Développer la 

commission Famille  

• Animer 

Rôle de L’Atelier 

• Renforcer des liens avec les équipes éducatives :  

o Pérenniser et développer l’accompagnement scolaire 

o Accompagner les acteurs locaux : écoles, associations de parents, professionnels, … 

• S’impliquer dans des actions de prévention :  

o Poursuivre une veille collective 

o Mettre en place des actions de prévention, (animations, conférences, cinéma…) 

o Favoriser les actions en partenariat, en co-animation 

Participer à la 

dynamique 

d’éducation et de 

prévention  
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3- Petite enfance 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rappel des éléments du bilan, du diagnostic et des ABS :  

• Les familles accueillies en collectif ou à domicile sont essentiellement originaires des communes d’implantation ou du SIRSG.  

• Les micro crèches sont passées de 10 à 12 places (12 places au total).  

• Il y a une diminution de 61 assistant.e.s maternel.le.s en activité entre 2017 et 2022 (départs en retraite, reconversions 

professionnelles…) malgré 39 arrivées. 

• D’autres départs vont également avoir lieu dans les prochaines années puisque 35% des professionnel.le.s ont 55 ans et plus. 

• Il y a des parents démunis, il y a un sentiment d’impuissance.  

• Des parents prennent des congés parentaux et se retournent vers le RPE pour participer aux matinées d’éveil et un accueil occasionnel. 

• Le multi-accueil Mille pattes à St-Léger-de-Linières a un projet d’agrandissement + 6 places 

• Des demandes de modes d’accueil pour des horaires atypiques, 

• Il y a un besoin d’orientation des familles sur les différents types d’accueil, les places disponibles, le contrat, les conditions salariales… 

Parentalité : 

• La BAM renforce ses ateliers de la parentalité pour les parents d’enfants de 0-6 ans, 

• Besoin palpable d’accompagnement des familles en lien avec la parentalité, notamment des jeunes parents, … 

Partenariat : 

• Présence d’un chargé de coopération petite enfance à la CCLLA, 

• Fin de la coordination petite Enfance assurée par L’Atelier. 

Transfert du suivi de Petite Enfance, dans le projet 

CTG et à l’association la Boîte à Malice 
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4- Enfance  
 

Les acteurs du projet Enfance  

 

• 21 partenaires 
sociaux 

• 9 membres du 
Bureau 

• 14 membres du 
GPS 

• 16 membres 
SIRSG 

• 177 bénévoles 
d’activités ou 
commission 

• 20 membres du 
CA 

• 16 salariés 

• 10 salariés 

• 4 habitants 

• 4 élus 

• 1 CAF 

• 100 interviews  

• 205 jeunes 

• 38 élus 

• 21 partenaires 
sociaux 

• 31 associations  
 

• 9 élus 

• 1 association 

• 1 partenaire  

• 12 habitants 

• 1 salarié 

• 18 salariés 

• 254 habitants 

• 26 élus 

• 12 partenaires 
associatifs 

• 5 commissions 

• 12 groupes de 
travail 

• 8 bénévoles 

• 15 élus 

• 12 habitants 
 

• 19 élus 

• 26 bénévoles 

• 47 habitants 

• 18 salariés 

• 3 associations  

 

 

 

Bilan GPS Aller vers
Conseil 

D'Aministration
Partages du 
Diagnostic

Commissions
actions/objectifs

Assemblée 
Générale

Juin 2022  Juin 2023  

Mars et avril  15 mars  3 juin  11 janvier  Oct, nov, déc  

Janv 2023  
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Synthèse du diagnostic Enfance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Rappel des éléments du bilan, du diagnostic et des ABS :  

• Augmentation du nombre de naissances en 2020-2021, il y a plus de CM2 qui partent que de maternels qui entrent à l’école, 

• Fermeture de l’école privée de Savennières en septembre 2023 

• Bonne répartition géographique des 3 accueils de loisirs sur le territoire, 

• La CCVHA et la commune de St-Augustin-des-Bois organisent un ALSH sur leur territoire après le 1er septembre 2023, 

• La commune de St-Martin-du-Fouilloux va accueillir les enfants sur les mercredis en ALSH, 

• L’Atelier accompagne financièrement les jeunes du territoire dans la formation BAFA, le recrutement est facilité, 

• Très forte fréquentation des accueils de loisirs,  

• L’Atelier a augmenté sa proposition de camps pour répondre à la demande, 

• 6 Conseils municipaux d’enfants permettent de réaliser des projets citoyens et de découvrir la démarche de projet. 

Les besoins  

• Besoin de réorganiser le service ALSH sur les communes du SIRSG,  
 

• Accompagnement scolaire : 

• Développement de l’accompagnement scolaire sur la commune de Savennières, 

• 14 bénévoles, 17 enfants (Cp, 4ème) sur les 2 sites d’accompagnement scolaire (St Georges et Savennières), 

• Besoin de renforcer l’accompagnement des bénévoles 

• Reconduction du camp Coup de Pouce pour prendre confiance en soi et faciliter les apprentissages. 

L’Atelier n’accompagne plus les communes depuis la fin du CEJ 

 

Accompagner et encourager les enfants 

à devenir les citoyens de demain 
Communiquer vers les familles Prendre du plaisir, s’amuser 
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Fiche Action : Enfance  

 

 

 

• Être à l’écoute  

• Co-construire  

• Agir avec les 

enfants 

• Valoriser les 

compétences  

Objectifs Actions Principes d’action 

Partenaires et 

financeurs 

• Le SIRSG, les 

communes  

• La CAF 

• Département  

• SDJES 

• La FD des centres 

sociaux 

• Les associations du 

territoire 

• Les structures 

scolaires  

 

• Créer des liens entre les familles de L’ALSH et le secteur famille :  

o Proposer des animations communes pour favoriser la rencontre 

o Mettre en place une conférence ou un atelier à l’ALSH 

o Diffuser les activités familles aux familles adhérentes de l’ALSH 

• Créer du lien avec les familles :  

o Renforcer la communication 

o Proposer des réunions de préparation d’information, bilan, … 

o Proposer des espaces de rencontres (café, goûter…) 

o Stimuler la participation des parents 

o Développer les associations de jeunes et redéfinir les CME et CMJ 

o Pérenniser et multiplier les chantiers de jeunes en développant plus de partenariats avec les communes 

Prendre du plaisir, 

s’amuser 

• Proposer des espaces d’expériences :  

o Activité d’apprentissage (Piscine, équitation, 1er secours, ateliers gouters…) 

o Accompagner les enfants aux tâches de la vie quotidienne (mettre la table, faire l’appel, etc…) 

o Proposer des activités culturelles (Ciné, ferme pédagogique, spectacles, musée, dessin…) 

o Proposer des ateliers cuisine 

• Proposer des activités ludiques :  

o Favoriser les échanges par la transmission de savoirs : développer des échanges de savoirs entre enfants 

o Proposer des activités sportives 

o Proposer des sorties (Parc animalier, Ouistiti, bowling…) 

• Être attentif au rythme de vie :  

o Accueil et désaccueil à toute heure  

o Mettre en place des vacances reposantes avec un planning moins soutenu 

o Prendre le temps sur les camps, le temps de vivre, jouer 

o Mercredi moins soutenu 

o Trouver un équilibre entre activités, temps calmes et temps libres 

Communiquer vers 

les familles 
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Fiche Action : Enfance (suite) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accompagner et 

encourager les 

enfants à devenir 

les citoyens de 

demain 

 

• Accompagner la construction identitaire des enfants :  

o Pédagogie à visée émancipatrice (libre choix de faire, de construire ses activités) 

o Proposer un accompagnement scolaire, des camps 

o Proposer un apprentissage du vivre ensemble (camps, règles, confronter, écouter, …) 

• Proposer des espaces d’implication :  

o Les CME, les 1er secours, rencontre à la maison de retraite, participer aux Restos du cœur, …  

o Proposer des temps de construction avec les enfants (Bilan, info, projet, …) 

• Encourager des espaces d’initiatives 

o Accompagner les enfants aux tâches de la vie quotidienne (mettre la table, faire l’appel, servir, etc…) 

o Choisir chaque mercredi d’aller à son activité sportive, culturelle (discussion avec les familles) 

o Les animateurs sont en écoute active des propositions des enfants 

o Valoriser les propositions des enfants 

Rôle de L’Atelier 

• Ecouter 

• Soutenir les projets 

des enfants 

• Être facilitateur de 

la mise en place de 

projets  

• Facilitateur 
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Synthèse du diagnostic Jeunesse 

 

 

Rappel des éléments du bilan, du diagnostic et des ABS :  

• Nombre de jeunes de 0-14 ans et des 15-29 ans constant, 

• Des cas de harcèlement au collège, dans les écoles primaires, dans les ALSH et une nouvelle forme de harcèlement sur les réseaux sociaux  

• Les 15-25 ans sont toujours impactés fortement impactés par le taux de chômage, 

• L’animation jeunesse avec les jeunes de la Possonnière au 1er janvier 2023 et de Saint-Augustin s’arrête après le 1er septembre 2023,  

• Des communes et des écoles accueillent des jeunes en Service National Universel et en Service Civiques. L’Atelier accueille des services 
civiques en interne et pour 2 associations du territoire, 

• Des jeunes « squatent » les abris bus, les skates park, difficultés avec le voisinage. 

Les animations proposées : 

• 680 jeunes différents participent aux animations, aux projets, aux espaces jeunesse en 2022, (525 en 2018, 541 en 2019) 

• L’Atelier a augmenté sa proposition de camps et d’animations pour répondre à la demande, 

• La présence d’animateurs favorise l’implication des jeunes les projets (camps, Europe, camps autonomie, animation Toutenkarton, …) 

• Les communes sont très impliquées dans la politique jeunesse, (chantiers de jeunes, …) 

• Des formations proposées aux jeunes (baby sitting, pré-bafa), un accompagnement financier pour le Bafa. 

Les besoins  

• Besoin d’actions de prévention auprès des jeunes,  

• Besoin de « déconnecter les jeunes »,  

• Préoccupation des jeunes et des familles concernant l’orientation, le travail, les stages, le logement, … 

• Besoin d’une offre spécifique pour les plus de 14 ans (animation, formation, prévention, projet, parcours de vie). 

• Besoin de solutions supplémentaires pour la mobilité intra territoire 

 

Permettre aux jeunes d’être 

acteur de leurs projets 

Proposer des loisirs accessibles 

qui favorisent le lien social 

Accompagner les jeunes dans 

les différents passages 
Aller vers les jeunes invisibles 
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Fiche Action : Jeunesse  

 

 

 

• Être à l’écoute  

• Co-construire  

• Agir avec  

• Valoriser les 

compétences  

Objectifs Actions Principes d’action 

Partenaires et 

financeurs 

• Le SIRSG, les 

communes  

• La CAF 

• Département  

• Région 

• Europe  

• SDJES 

• La FD des centres 

sociaux 

• Les associations  

• Les structures 

scolaires  

• Les partenaires 

sociaux 

 

 

• Construire une relation saine avec les jeunes :  

o Prendre le temps de se rencontrer, connaitre, reconnaitre  

o Etablir une relation de confiance, de respect 

o Faciliter le passage des structures enfance aux structures jeunesse 

• Mettre à disposition les informations jeunesse :  

o Affichage des actions de prévention 

o Accompagnement vers les jobs saisonniers 

o Découverte du BAFA, Baby sitting PSC1, permis, BSR, … 

• Travailler en lien avec les partenaires sociaux pour mieux orienter les jeunes :  

o Connaitre les acteurs (mission locale, mds, …) 

o Connaitre les dispositifs de mobilité, d’apprentissage, de formation, de logement, … 

Proposer des loisirs 

accessibles qui 

favorisent le lien 

social 

• Proposer des loisirs accessibles :  

o Proposer des activités accessibles financièrement 

o Proposer des activités gratuites (espace jeunesse, accueil libre, jeux au collège, …) 

o Proposer des activités en proximité, sur les communes 

o Proposer, inventer des solutions de covoiturage, « ramassages » 

o Diversifier les activités  

• Développer les compétences sociales des jeunes :  

o Encourager les jeunes à faire le 1er pas, aller vers les autres 

o L’animateur est le facilitateur des mises en relation (brise-glace, respect de chacun, …) 

o Favoriser la prise d’initiatives, le dépassement de soi 

o Proposer des responsabilités (associations, projets, …) 

Accompagner les 

jeunes dans les 

différents passages 
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 Fiche Action : Jeunesse (suite) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Aller vers les 

jeunes invisibles 

 

Objectifs Actions 

Permettre aux 

jeunes d’être 

acteurs de leurs 

projets 

 

• Accompagner et 

orienter les jeunes  

• Aller vers 

• Faire du lien entre 

les acteurs  

• Être facilitateur de 

la mise en place de 

projets  

Rôle de L’Atelier 

• Aller vers les invisibles :  

o Déambuler dans les villages à la rencontre des jeunes 

o Se présenter aux jeunes dans les lieux de regroupement (abris bus, skate parc, …) 

o Cibler certains jeunes avec les partenaires (collège, clubs sportifs, mission locale, …) 

• Proposer des accueils libres :  

o Accueil gratuit et sans adhésion 

o Proposer des accueils libres 

• Proposer des activités de premier accueil  

o Prendre le temps d’écouter, de connaitre le jeune pour lui proposer une activité sur mesure 

o Proposer un temps individuel, pour les orienter vers l’activité la plus pertinente 

• Favoriser la prise d’initiatives et l’autonomie :  

o Solliciter les jeunes (la démarche des camps, CME, asso, ligth up, CMJ, camp autonomie, …) 

o Mettre en place des espaces de création de projet : labo rural 

o Accompagner les petites comme les grandes initiatives 

o Valoriser les jeunes et leur volonté d’agir, articles, remerciements 

• Développer la culture de la démarche de projet :  

o Faire connaître les espaces de création, les projets possibles 

o Valoriser les jeunes et leur volonté d’agir, articles, remerciements, … 

o Expérimenter les différentes étapes d’un projet 

• Encourager les projets citoyens 

o Favoriser l’accès à la citoyenneté et à l’engagement sur le territoire 

o Faire connaitre les CME, CMJ, les associations de jeunes 

o Valoriser les jeunes et leur volonté d’agir 
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1- Les séniors 
 

Les acteurs du projet Séniors  

 

 

• 21 partenaires 
sociaux 

• 9 membres du 
Bureau 

• 14 membres du 
GPS 

• 16 membres 
SIRSG 

• 177 bénévoles 
d’activités ou 
commission 

• 20 membres du 
CA 

• 16 salariés 

• 10 salariés 

• 4 habitants 

• 4 élus 

• 1 CAF 

• 100 interviews  

• 205 jeunes 

• 38 élus 

• 21 partenaires 
sociaux 

• 31 associations  
 

• 9 élus 

• 1 association 

• 1 partenaire  

• 12 habitants 

• 1 salarié 

• 18 salariés 

• 254 habitants 

• 26 élus 

• 12 partenaires 
associatifs 

• 5 commissions 

• 12 groupes de 
travail 

• 3 élus 

• 11 habitants, 
bénévoles 

• 2 associations 
 

• 19 élus 

• 26 bénévoles 

• 47 habitants 

• 18 salariés 

• 3 associations  

Bilan GPS Aller vers
Conseil 

D'Aministration
Partages du 
Diagnostic

Commissions
actions/objectifs

Assemblée 
Générale

Juin 2022  Juin 2023  

Mars et avril  15 mars  3 juin  11 janvier  Oct, nov, déc  

Janv 2023  
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Synthèse du diagnostic Séniors 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rappel des éléments du bilan, du diagnostic et des ABS :  

• Les plus de 60 ans sont en augmentation et représentent en 2018 25% des habitants du territoire. La tranche qui augmente le plus est celle 

des 60-74 ans (10.94%), il y a un vieillissement de la population. 

• Dynamisme et compétences chez les séniors qui ont le souhait de participer à la mise en place d’actions. 

Profils des séniors à L’Atelier : 

• Les séniors ont envie d’être utiles, de rendre service, d’être acteurs et d’innover,  

• Des activités « séniors » sont présentes à travers les clubs des aînés, le transport solidaire/adapté, les associations du territoire, … 

Les besoins : 

• Les séniors souhaitent rester à domicile le plus longtemps possible, 

• Besoin de réfléchir à un logement adapté au vieillissement, autre que l’EHPAD, 

• Besoin d’avoir des services de santé de proximité, 

• Besoin d’avoir des activités d’animation de la vie sociale, 

• Besoin de mettre en lien les différents acteurs qui gravitent autour des séniors. 

 

Financements : 

• Le Département, la Conférence des Financeurs et la CARSAT donnent les moyens de mettre en place des activités « séniors » collectives. 

 

Favoriser le lien social Proposer des actions de 

prévention 
Piloter avec les acteurs 
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Fiche Action : Séniors 

  

• Accompagner les initiatives d’habitants :  

o Favoriser, stimuler l’engagement des habitants 

o Proposer des formations 

o Réaliser un agenda et la communication 

o Gérer la logistique (réservation salle, inscriptions, …) 

• Proposer des animations collectives pour les personnes isolées 

o Remue-méninges, le café des voisines, l’atelier cuisine, … 

• Travailler en concertation avec les partenaires locaux : 

o Renforcer le partenariat (maisons de santé, centre de soin infirmiers, Clic, acteurs du maintien à 

domicile) 

o Mise en place d’actions concertées (ex : Forum santé, …) 

o Veille sur l’accès au soin 

• Proposer des ateliers collectifs de lien social pour :  

o Favoriser l’équilibre alimentaire 

o Favoriser une activité physique régulière 

o Dédramatiser les troubles liés à la mémoire 

Proposer des 

actions de 

prévention  

• Dynamisme  

• Privilégier la rencontre 

• Séniors = ressources  

• Aller vers les séniors 

Objectifs Actions Principes d’action 

Partenaires et 

financeurs 

• Les Communes, SIRSG, 

CCLLA, ALM 

• Conférence des 

Financeurs  

• CARSAT  

• Département 

• CLIC 

• Partenaires de santé 

• Associations locales et 

Clubs  

 

• Animer le projet 

• Accompagner des 

groupes d’habitants 

Rôle de L’Atelier 

Favoriser le lien 

social 

Piloter avec les 

acteurs  

• Piloter le projet : 

o En favorisant l’implication des habitants 

o En associant les communes aux décisions 

• Développer une stratégie de communication :  

o A travers les bulletins communaux, intramuros, une page spéciale, … 

• Impulser une réflexion :  

o Ex : réfléchir à son habitat de demain 
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Coopération 

 

 

 

 

La Convention territoriale globale est une convention de partenariat et de coopération qui vise à renforcer l’efficacité, la cohérence et la 

coordination des actions en direction des habitants d’un territoire. Elle se concrétise par la signature d’un accord cadre politique entre la 

communauté de communes Loire Layon Aubance, le syndicat intercommunal de la région de Saint-Georges et la Caf de Maine-et-Loire. 

 

 

• Rappel de l’historique CTG : 

Première CTG : à l’échelle du territoire du SIRSG et de l’ex communauté de communes Loire Layon de 2016 à 2019. 

Seconde CTG : à l’échelle du territoire SIRSG et de la communauté de Communes Loire Layon Aubance de 2020 à 2024. 

Les élus ont sollicité le Centre Social Intercommunal pour porter le poste de la chargée de coopération en poste au 01 janvier 2023. 

 

• Les 6 axes de la CTG : 

➢ Accès aux droits et aux services 
➢ Animation de la vie sociale et de la solidarité 
➢ Enfance et jeunesse 
➢ Logement et cadre de vie 
➢ Parentalité 
➢ Petite enfance 

Associer les habitants aux politiques 

qui les concernent 

Favoriser la collaboration des communes autour 

des projets relevant de la politique sociale 
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Fiche Action : coopération 

 

 

 

 

Objectifs Actions Principes d’action 

• Participer 

• Ouverture d’esprit 

 

Partenaires et 

financeurs 

• La CAF 

• Les communes, Le SIRSG, 

CCLLA 

• Les partenaires sociaux 

• Les collectivités 

territoriales 

• L’état Favoriser les rencontres entre les élus et les acteurs du territoire :  

o Allers vers les différentes structures (partenaires, groupes d’habitants, …) 

o Participer aux différentes commissions 

o Affiner la représentation du territoire et de ses besoins 

 

Rôle de L’Atelier 

• Porter le poste 

• Animer la coopération. 

Associer les 

habitants aux 

politiques qui les 

concernent 

Favoriser la 

collaboration des 

communes autour 

des projets relevant 

de la politique 

sociale 

Coopérer  

o Créer des lieux de dialogues pour penser les actions sociales 

o Favoriser la cohérence des interventions dans le champ du social 

o Favoriser les projets communs des collectivités territoriales 

o Créer les conditions favorables à la circulation de l’information et à un maillage du 

territoire 

o Regarder ensemble dans la même direction 

o Impulser des projets prioritaires en favorisant les complémentarités 

 

Être en veille sur les politiques publiques départementales, régionales et nationales 

 

 

 


